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   l’organigramme de la LDH

CONGRÈS

FÉDÉRATIONS

COMITÉs

RÉGIONAUX

BUREAU NATIONAL (BN)
15 ÉLUS, ET DE DROIT, LES PRÉSIDENTS 
 D’HONNEUR AVEC VOIX CONSULTATIVE

SIÈGE LDH
ÉQUIPE DES SALARIÉS, AIDÉS
DE BÉNÉVOLES ET STAGIAIRES

COMITÉ
CENTRAL

CONVENTION
NATIONALE

TOUS LES DEUX ANS
RENOUVELLEMENT PAR  

MOITIÉ DU COMITÉ CENTRAL

8 MEMBRES ÉLUS  
+ PRÉSIDENT DE LA FIDH  
OU SON REPRÉSENTANT

PRÉSIDENTS D’HONNEUR, DE DROIT 
+ MEMBRES HONORAIRES  
AVEC VOIX CONSULTATIVE

DÉPARTEMENTALES

ANNÉE INTERMÉDIAIRE

SECTIONS 
EN FRANCE MÉTROPOLITAINE

ET DOM-COM

ADHÉRENTS 
ÉLISENT LES BUREAUX DES SECTIONS

RESPONSABLE 
DES GROUPES  
DE TRAVAIL  

ET PERSONNES  
RESSOURCES

COMMISSION 
DES CONFLITS

Chaque adhérent participe au vote  
organisé en section pour élire les 48 
membres du Comité central (CC).  

Les résultats du vote sont transmis  
au siège qui les centralise.

Dépouillement de tous les votes et résultats  
des élections des membres du CC  

à la majorité des voix / puis élection  
du BN par le CC / Discussion et adoption  

des textes d’orientation de la LDH.

DÉLÉGUÉS

RÉGIONAUX

élisent, 
tous les ans,

les membres
du comité

départemental

élisent, 
tous les ans,
les membres
des comités

régionaux.

Les responsables des 
groupes de travail  

sont désignés
par le Comité central  
et siègent avec voix 

consultative.

Saisine par tout ligueur,
selon le titre VI  

des statuts.

Participent aux 
réunions du  

Comité central
avec voix  

consultative.

SONT MEMBRES

PARTICIPATION

éLECTION


